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Réunion du 08/02/2023 

Présents : RUIZ Michel, TEIXEIRA Tonio  

Assiste : Damien TRASTET 

 

Seniors D2 / Poule A 

A S Esperaza 1/F c Chauriens1 

Rencontre n° 24585922 du 05/02/2023 

  

Match arrêté 

 

La commission prend connaissance de la feuille de match et du rapport de l’arbitre, indiquant que la 

rencontre a été arrêtée à la 80eme minute sur le score de 3-0 pour l’équipe d’Esperaza 

 

Suite à l’expulsion pour faute grossière de la part du gardien de but de l’équipe du Fc Chauriens ; au 

moment de la reprise du jeu le capitaine du Fc Chauriens précise , je cite :  

«  Qu’il préfère ne pas reprendre la partie et quitter le terrain »  

 

De ce fait l’arbitre siffle la fin du match 

 

La commission jugeant en premier ressort : 

L’article 31-1  relatif aux Dispositions communes à toutes les compétitions du District de l’Aude 

précise : 

« Si une équipe abandonne volontairement le terrain en cours de partie, elle sera déclarée battue par 

pénalité avec -1 point »  

 

Par ce motif : 

LA COMMISSION DÉCIDE 

Match perdu par pénalité a l’équipe du FC Chauriens 1  (Esperaza 3 pts / Fc Chauriens -1pt) 

Transmet à la commission compétente pour homologation du résultat 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Statuts Et Règlements 



 

D1 Profilex 

Narbonnais Ufc 1 / Bram As 1 

Rencontre n° 24585787 du 05/02/2023 

 

 

DEMANDE D’ÉVOCATION 

 

La commission prend connaissance de la demande d’évocation du club de BRAM 1 reçue par mail au 

district le 06/02/2023 à 21:30 

 

Le motif invoqué par le club de Bram , à savoir : 

 

«  Participation du joueur MORAES GEOCA Daniel n° 2548529986 au match du 05/02/2023 en état 

de suspension »  

Ce motif faisant partie de ceux visés par l’article 187 alinéa 2 des RG de la FFF, relatif à 

l’évocation   

 

La commission la jugeant recevable demande au club du Narbonnais Ufc 1 

 

De donner toutes les explications relatives au grief évoqué par le club de Bram 1 (participation du 

dit joueur au match susvisé) 

 

La réponse demandée au club de Narbonne UFC devra être adressée au district 

avant le Mercredi 15/02/2023 

 

 

 

Le Président de la Commission 

M. RUIZ Michel 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rattrapages 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PV du 09/02/23 

 
 
Président : M. Alexandra BANDIERA 
 
Présents : Mme Axelle GIRARD, Ms Laurent VOURIOT, Frederic REFFLE et Lorenzo BERTONA 

 

 

        

 

D1 PROFYLEX 

Le 25/02/23 à 20H 

BRIOLET- TREBES  

Le 26/03/23 à 15H 

CUXAC – UFL  

Match initialement le 26/02 est reprogrammé au 26/03 à la suite de l’indisponibilité de son 

terrain 

D2 POULE A  

LE 19/02/23 à 15H 

FC CHAURIENS – MAS ST PUELLES 

CASTELNAUDARY 2 – MON/SAISSAC/MOUSS 

LE 26/03/23 à 15H 

FANJEAUX – NAUROUZE 2 

LE 26/03/23 à 12H30 

CUXAC – OCSM 2  

Match initialement le 26/02 est reprogrammé au 26/03 à la suite de l’indisponibilité de son 

terrain 

 

 

Commission seniors 



 

D2 POULE B 

LE 19/02/23 0 15H 

 MALEPERE – VILLEGLY 

CAUX SAUZENS – FAC 2 

LE 25/02/23 à 20H30 

ALARIC – HMO 2 

D3 POULE A 

LE 19/02/23 0 15H 

PIEUSSE – ARZENS 

LAUQUET – ST PAPOUL 

D3 POULE B 

LE 19/02/23  

ASC LES ILES – OCSM 3 15h 

FCCM3 – UFC NARBONNE 2 11h30 

D4 POULE A 

LE 19/02/23 à 15H 

LES MARTYS – HMO 3 

LE 26/02/23 à 15H 

ST EULALIE 2 – ST PAPOUL 2 

 

D4 POULE C 

LE 19/02/23 à 15H 

J8 : PEYRIAC-BAGES – CUXAC 3 

LE 26/03/23 à 10H 

CUXAC 3 - VILLEGLY  

Match initialement le 26/02 est reprogrammé au 26/03 à la suite de l’indisponibilité de son 

terrain 

 

 



COUPES LOPEZ « MEILLEUR TAUX.COM » et 

FAVRE 

Coupe des réserves 

 

 

 

 

Tirage de la coupe LOPEZ « MEILLEUR TAUX.COM » et de la coupe 

FAVRE le 22 février 2023 sous réserve de modifications. 

19/03/23 

1/16ème de finales 

09/04/23 

1/8ème de finales 

 

 

 

 

Tirage des 1/8ème de finale 

Le 9/04/23 

UFC NARBONNE 2 – TRAPEL/PENNAUTIER 2 

CONQUES 2 – UFL 2 

CASTEL 2 – OCSM 2 

OCSM 3- FUN 2 

US MINERVOIS 2 – HMO 2 

BRIOLET 2 – ST EULALIE 2 

TREBES 2 – CUXAC 2 

CORBIERES 2 – GRUISSAN 2 

Le président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
PV du 09/02/2023 

 
Secrétaire : Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Laurent VOURIOT,   

Excusés : Mr Ludovic Galinier, Patrice Boffelli, David Carrasco, Alain DROUIN, Mme Myriam 

Bellabiod 

 

 

- Trapel Pennautier FC : 17/06 Tournoi féminin U12 à séniors 
      : 18/06 Tournoi U11 et U13 

 

- FCCM :   le 24/06 Tournoi U11 à Leucate  
 

- RC Pieusse  le 10/06 Tournoi U7 et U13 
Le 11/06 Tournoi U9 et U11 

La commission donne son accord pour ces trois manifestations.  

 

 

Les rencontres pourront se jouer avant les dates définies ci-dessous : 

U13 interdistrict 

- Narbonne Montplaisir – Gignac le Samedi 18 février à 15h00 
- U. ST.ESTEV.PERPIG.MM – FC Sète Samedi 1er Avril à 15h00 

U17 D1 

- GFPLM – FC Trèbes Date à définir  
 

 

COMMISSION JEUNES 
 

DEMANDES DE TOURNOIS 

REPORTS 



U13 COUPE O’SPORT 

- FAC 3 – Narbonne Montplaisir Le samedi 4 Mars à 15h00 
▪ Les 2 clubs pourront s’accorder pour jouer à une autre date au plus tard 

le 08/04/23 
 

 

Une erreur s’est glissée dans le dernier PV :  

U13 COUPE Amende GOAL 3 Forfait 53€ : Annulée 

 

U13 D3  

- GFC 3-GOAL 4 Forfait GOAL 4 Amende 15€  

- CONQUES-GFPLM 3 Forfait GFPLM Amende 15€ 

- FUN4 – RC BADENS 2 Amende FUN 4 résultat non saisi 26€ 

Coupe U13 O’Sport 

- Amende FC BRIOLET 26€ non saisie du résultat match FC Briolet - OCSM 

 

 

La commission adresse toutes ses félicitations au club de l’OCSM dont l’équipe U15 est 

la dernière représentante du département en coupe d’Occitanie.  

Leur 16é de finale les opposera au club de Canet en Roussillon le Samedi 25 Février à 

Moussan 

 

Le secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMENDES 

DIVERS  



Rattrapages 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
PV du 10/02/23 

 
 
Président : M. Alexandra BANDIERA 
 
Présents : Mme Axelle GIRARD, Ms Laurent VOURIOT, Frederic REFFLE et Lorenzo BERTONA 

 

 

        

 

 

D3 POULE A 

LE 19/02 A 15H 

VILLEPINTE - ST PAPOUL 

LE 26/03/23 à 15H 

LAUQUET – ST PAPOUL 

 

Le président 

 

Commission seniors 


